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LE RITUEL DE LA PROSCOMIDIE 

ET LE MÉTROPOLITE DE CRÈTE ÉLIE 

II nous est parvenu sous le titre assez généralisé de 'Ιστορία έκκλησί,α- 
και μυσταγωγική (1) un commentaire liturgique qui a fait long feu 

parmi le clergé des différentes confessions orthodoxes jusque dans 
l'époque moderne. Le noyau primitif, mis, pense-t-on (2), en circulation 
par le patriarche de Constantinople Germain Ier (715-730), fut au 
cours des âges fortement interpolé et dilaté au point de présenter dans 
ses multiples recensions assez de divergences pour pouvoir être passé 
sous le nom de plusieurs auteurs. La tradition manuscrite l'a en effet 
attribué assez tôt simultanément à saint Cyrille, avec quelque fr
équence à saint Germain lui-même, mais avec une insistance particulière 
à saint Basile (3). Quoique saintBasile et saint Cyrille n'aient assurément 
qu'y voir (4), bien que la paternité de saint Germain soit également 
suspecte à quelques-uns (5), il reste qu'au xne siècle ces grands noms 

(1) Le travail et l'édition de base, auxquels recourent toujours les historiens de la liturgie, 
sont encore ceux de F. E. Brigiitman, Notes and Studies. The Historia Myslagogica and other 
greek commentaries on the Byzantine Liturgy, dans The Journal of theological Studies, IX, 
1908, 248-267 et 387-397. 

(2) C'est la thèse que défend avec vigueur N. Borgia, II comrmnlario liiurgico di S. Ger- 
mano patriarca Constantino politano e la versione lalina di Anastasio bibliolecario, Groftaferrata, 
1912. On trouve dans cet ouvrage l'édition du texte grec d'après une recension estimée 
plus ancienne, susceptible dès lors d'avoir reçu moins de retouches; la version latine d'Anas- 
tase (f 879), mise en face du grec, apparaît nettement plus interpolée. Une étude critique, 
portant sur l'ensemble des témoins, manque encore. 

(3) Sur 37 manuscrits recensés par N. Borgia (op. cit., p. 2), 5 l'attribuent à saint Germain, 3 
à Cyrille de Jérusalem, 24 à saint Basile; 5 n'ont pas ou n'ont plus de nom d'auteur. Voir aussi 
le relevé antérieur de F. Brichtmann, loc. cit., p. 251-254, aux. proportions quasi identiques; 
inventaire moins complet dans J.-B. Pitra, Iuris ecclesianlici graeci historia et monumenta, 
II, Paris, 1868, p. 297. 

(4) II n'est plus personne qui le conteste. Il est piquant de voir l'auteur du mémoire que 
nous publions n'émettre de doute qu'au sujet de la paternité de saint Germain, la seule qui 
paraisse en quelque mesure défendable. 

(5) Plusieurs, trompés par des interpolations qui dénotaient un état d'évolution plus 
récent, ont en erï'et attribué ce commentaire liturgique au patriarche de Constantinople 
Germain II (1222-1240); au nombre de ces savants se trouvent Allatius, Gretser et Oudin. 
L'utilisation qu'en fait notre document, certainement antérieur à 1150, ruinerait cette 
thèse si elle ne l'avait déjà pas été par la découverte de la traduction qu'en fit, lors de sa 
légation à Byzance en 869-70, Anastase le bibliothécaire. Voir à ce sujet S. Pétridès, 
Traités liturgiques de saint Maxime et de saint Germain traduits par Anastase le Biblio
thécaire, dans Revue de l'Orient Chrétien, X, 1905, p. 4-7. A noter toutefois, selon ce 
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servaient de caution à plusieurs états du texte entre lesquels des 
esprits plus avertis voulurent voir des oppositions. 

L'un d'entre eux, un simple prêtre du ministère, s'ouvrit pour la 
paix de sa conscience au métropolite de Crète Élie, qui alors résidait (1) 
au siège même du patriarcat, dont il pouvait, à Sainte-Sophie, contrôle? 
les usages. Le rituel dont se servait le consultant marquait un désaccord 
notable avec les formulaires anciens. Des clercs querelleurs ou envieux 
le soulignaient autour de lui. Le desservant, ainsi harcelé, en conçut 
un vif émoi qui se trahit dans le ton grave et pressant, dans la préci
sion et la minutie avec lesquels il expose son cas. La pensée de 
l'enfer (2), sanction possible de sa négligence, aiguillonne son scru
pule qui se tourne et se retourne dans un questionnaire dont la prolixité 
contraste avec la concision de la réponse. 

Question et réponse forment un ensemble qui nous est parvenu 
séparément, mais dont la nature n'a pas été reconnue. Signalé et 
partiellement édité d'après une copie tardive, le petit dossier qu'elles 
constituent se rattache à l'une de ces affaires mineures que d'autres, 
plus retentissantes comme celle du Pater major me est, ont éclipsée, 
mais qui impressionna suffisamment l'opinion publique pour que le 
synode patriarcal s'en soit saisi. 

Mon dessein ici est d'offrir ce texte, où se marque le culte attentif 
que ressentait le desservant de province pour la tradition liturgique 
de la capitale, au jubilaire qui y trouvera, avec une figure connue (3), 
l'ambiance de ses premières et plus belles études, celles qui lui ont 
valu dans le domaine de la liturgie byzantine une maîtrise incontestée. 
J'éditerai donc essentiellement le questionnaire et la réponse en les 
accompagnant d'une traduction française et d'une discrète annotation. 
Mais la présentation de ces nouveaux documents laisserait à désirer 
si je ne saisissais pas l'occasion qu'ils offrent de préciser d'abord la 
chronologie, toujours flottante, d'Elie de Crète, tout en me réservant 
d'examiner dans un prochain article (4) le rituel de la proscomidie ou 

dernier savant, qu'Anastase n'aurait traduit qu'un résumé du texte authentique attri- 
buable à saint Germain. Quant à l'assignation de l'ouvrage à ce patriarche, Anastase use 
de curieuses réticences : ut fertur, ut Graeci feruntf 

(1) Voir ci-dessous 1. 266, 300/01 l'affirmation expresse d'Élie lui-même. 
(2) L. 134 : μήπως... κολάζωμαι αιωνίως. 
(3) Celle du métropolite de Crète Élie dont il va être question, et auquel le vénéré jubi

laire a consacré jadis une étude circonstanciée. Cf. Dictionnaire de Théologie Catholique, 
IV, 1912, 2331-2333. 

(4) Cette partie a pris en effet, en cours de rédaction, de telles proportions que je dois 
renoncer à l'inclure dans le présent travail. Elle paraîtra dans le tome suivant de cette Revue 
sous le titre : Le Rituel de la Proscomidie dans Γ Église byzantine aux XIe-XIIIe s., et béné- 
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Offertoire, tel que le pratiqua le xne siècle au milieu de remous qui 
semblent avoir été profonds. 

1. Le métropolite de Crète Élie. 

Le peu que l'on sache sur ce prélat dont l'œuvre théologique et 
canonique a étonné les meilleurs juges est dans toutes les encyclo
pédies (1). Mais ces notices, qui se répètent depuis celle de J. Loewen- 
klau (1571), soulèvent deux problèmes que nos textes permettent 
d'examiner dans une lumière nouvelle. Le premier intéresse l'époque 
et la durée de l'épiscopat crétois de notre auteur, le second pose la 
question de son identité avec un autre nom honorable de la littéra- 
tire byzantine, Élie l'ecdicos. 

a) Élie métropolite de Crète vers 1120. 

La chronologie de cet épiscopat est longtemps restée incertaine 
à telle enseigne que J. Sajdak pouvait encore écrire en tête de la meil
leure étude qui ait été consacrée à l'écrivain : Qua aetate Elias ille 
çixerit adhuc sub iudice lis est (2). Ne Fa-t-on pas fait vivre aux époques 
les plus diverses : au vnie siècle, en le confondant avec un homonyme 
présent au second concile de Nicée (787), au début du ixe siècle, en 
823, en supposant que l'exil dont Élie se dit victime ne pouvait avoir 
eu pour cause que la conquête de l'île par les arabes; au milieu du 
xie siècle, en raison de l'usage qu'Euthyme Zigabène aurait fait de 
ses écrits; enfin, au juger, sans raison précise, peu avant ou après 
l'an 1100! 

Un examen plus attentif de l'œuvre d'Élie de Crète a permis d'écarter 
définitivement les trois premières hypothèses. En effet on y a trouvé 
une mention explicite du tome d'union de 920 (3); Basile le Petit, 
métropolite de Gésarée, encore attesté en avril 956 (4), y est donné 
comme ayant commenté précédemment saint Grégoire de Nazianze; 
surtout il y est question de la Neara d'Alexis Ier Gomnène sur les 

ficiera de la découverte de plusieurs inédits. Je renvoie en conséquence à cette prochaine 
étude pour le commentaire des textes ici édités. 

(1) Bibliographie dans l'article du P. Salaville signalé ci-dessus. Voir aussi Catholi
cisme, IV, Paris, 1956, col. 11 (V. Grumel). 

(2) I. Sajdak, Historia critica scholiastarum et commentatorum Gregorii Nazianzeni, 
Cracoviae, 1914, 95-120. Cette longue notice, consacrée surtout au commentateur de 
saint Grégoire de Nazianze, a échappé à tous les bibliographes. 

(3) Cf. P. G., CX1X, col. 992 D. 
(4) Cf. I. Sajdak, op. cit., p. 96, 97. 
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fiançailles des impubères, néara datée de juillet 1084 (1). Nous arr
ivons ainsi à la fin du xie siècle. Mais il est possible d'obtenir encore 
une plus grande précision. 

Le synodicon d'une Église sufïragante de Gortyne donne en effet 
pour la période qui va en gros du début du règne d'Alexis Ier Gom- 
nène (1081) au grand concile de 1166 la succession épiscopale su
ivante (2) : 

Jean Ier attesté vers avril 1089 Élie 
Léon Basile 
Michel Constantin 
Constantin Nicolas 

Jean II attesté de 1166 à 1171 

II ressort nettement de ce tableau que Fépiscopat d'Élie ne peut 
guère avoir débuté au xie siècle, quatre prédécesseurs se partageant 
les 11 années restant à courir avant 1100. Nous avions observé 
naguère que la place occupée par Élie dans cette liste le situait à 
mi-chemin entre 1089 et 1166. A cette déduction le petit dossier 
consigné à la suite apporte un éclatant confîrmatur. Il y est en 
effet dit et l'information se présente sous la plume (3) même de 
notre prélat — ■ que, lorsque eut lieu la consultation, le patriarche 
Nicolas Grammatikos n'était plus de ce monde. Ce qui nous reporte 
en 1111 au moins. Les épithètes (τρισμακάριστος, μακαριώτατος) 
accolées au nom du pontife donnent plutôt à penser que l'on n'est 
pas encore trop éloigné de son décès, ce qui place, en toute vraisem
blance, la démarche du clerc de province sous Jean IX Agapétos 
(1111-1134). A pareille époque, Élie, commentateur de saint Grégoire de 
Nazianze, pouvait dire qu'il venait après une nombreuse suite d'autres 
exégètes, anciens et nouveaux. Parmi les nouveaux, Oudin (4) signal
ait à bon droit un écrivain bien connu, Nicétas d'Héraclée. Le fait 
que Zigabène ait emprunté au prélat crétois maintes scholies (5) 
prouverait tout au plus que l'ouvrage de ce dernier ainsi mis à contri
bution est antérieur à son épiscopat. Il s'agit en effet de deux contem- 

(1) Cf. P. G., GXIX, col. 996 D, dans un recueil de réponses canoniques au 'moine Denis. 
Sur la novelle impériale voir F. Dölger, Regesten der Kaiserurkunden des oströmischen 
Reiches von 565-1453. II. Teil : Regesten von 1025-1204, München, 1925, n° 1116. 

(2) Texte de la liste episcopate de la métropole de Crète dans le Synodicon de l'Église 
de Sybrita. Cf. Échos d'Orient, XXXII, 1933, p. 388, 389. Voir aussi pp. 396, 400-402, 

(3) Texte, 1. 293. 
(4) Cf. G. Oudin, Commentarius de scriptoribus ecclesiasticis, II, 1722, 1069, 1170. 
(5) I. Sajdak, op. cit., p. 98. 
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porains et rien ne pouvait empêcher l'un de copier ou de démarquer 
les écrits de l'autre. En plaçant vers 1120 l'épiscopat d'Élie, Oudin 
a donc bien calculé. On serait toutefois porté à reculer celui-ci au-delà 
de cette date, entre 1120-1130. De toute façon les années 1111 et 1135 
sont des termes extrêmes qui n'ont pu être débordés que de très peu, 
si même ils l'ont été. Et encore doit-on observer que cette période 
de temps ne correspond pas à une présence effective d'Élie dans l'île 
dont il portait le titre et restait nominalement le pasteur. La sus- 
cription d'une de ses œuvres (1) nous apprend en effet qu'il connut 
l'exil dont les loisirs lui permirent de beaucoup écrire. On a épilogue 
sur la cause qui poussa le pasteur à quitter son troupeau, et émis 
l'hypothèse d'une attaque arabe (2). Cette explication, encore 
concevable dans la première moitié du xie siècle, ne l'est plus après 
que l'essor des croisades eut, peu avant 1100, stoppé l'expansion de 
l'Islam en Méditerranée orientale. 

Une information apparemment ferme semble à première vue 
contredire la date que nous venons d'établir pour l'épiscopat d'Élie. 
Le codex 1827 (Ω 17 de la Grande Laure), assigné par le descripteur (3) 
à l'année 1095, donne en effet ce dernier pour déjà mort : μακαρίτου. 
D'autre part il est aisé de supposer que l'exil du métropolite ait eu 
quelque rapport avec la révolution de 1092 /93 (4) qui faillit balayer 
la nouvelle dynastie. Le prélat aurait bien pu en cette occasion mar
quer sa faveur aux conjurés! 

Cette objection ne pourra être retenue, maintenant que nous savons 
avec certitude, d'après Élie lui-même, qu'il survécut au patriarche Nicol
as III (f 1111). D'autre part, il est patent qu'elle repose sur une 
méprise. N. Tomadakis, qu'avait heurté (5) cette difficulté dont il 
avait accepté la donnée, s'en débarrassait en supposant que cet Élie 
métropolite n'était pas nécessairement identique au nôtre, la suscrip- 
tion de l'opuscule susdit ne portant en effet pas mention de la Crète. 
Mais cette supposition n'est pas valable, car tant le sujet traité — ■ un 

(1) I. Sajdak, op. cit., p. 96. 
(2) C'est à cette hypothèse que s'arrête Alb. lahn, l'auteur d'une importante dissertation 

sur Èlie de Crète dont il a édité une partie des scholies sur saint Grégoire de Nazianze, dans 
P. G., XXXVI, col. 737-932 ter (notice, col. 746-756). Aussi tend-il à faire vivre Élie au 
milieu du xi° s. 

(3) Mgr S. EustratiADÈS, Κατάλογος των κωδίκων της Μεγίστης Λαύρας, Paris, 1925, p. 326, 
327 (voir n. 8). 

(4) Cf. F. Chalandon, Essai sur le règne d'Alexis Iet Comnène (1081-1118), I, Paris 
1900, p. 150. 

(5) Dans Έπετηρις εταιρείας βυζαντινών σπουδών, XXIV, 1954, p. 77, 78. 
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sujet tangent à celui de nos documents (1) — que le libellé du titre 
lui-même suggèrent l'identité de Fauteur de l'écrit athonite avec notre 
prélat. Seul un hasard peu commun aurait pu faire que deux évêques 
de même nom ait, à la même époque, disserté sur des sujets si étro
itement liés, à supposer qu'ils n'aient pas même objet (2). Comment 
dès lors expliquer l'anomalie chronologique du codex de Lavra? Sim
plement par ce fait banal que Lambros a donné comme date de copie 
au manuscrit en question l'année (1095) qui est celle durant laquelle 
fut achevé le premier ouvrage qu'on y lit, soit la Dioptra de Phi
lippe le Solitaire (3). 

L'épiscopat d'Élie II de Crète est donc à placer dans la première 
moitié du xne siècle, certainement après 1111. Le fait que toutes les 
suscriptions de ses œuvres, celles des traités entiers comme celles de 
nombreux extraits, accolent à son nom sans restriction aucune le 
titre de métropolite de Crète crée une forte présomption qu'il soit 
resté le sien jusqu'à sa mort. Versons à son dossier biographique un 
document dont aucune notice n'a encore fait état; le portrait du prélat 
dessiné sur le fol. Cr du codex Basilensis gr. A. N. I, 8, des xne/ 
xme s. (4). 

b) Élie de Crète et Élie VEcdicos. 

Les répertoires bibliographiques nomment à côté d'Élie de Crète 
un autre Élie, auquel les suscriptions de son œuvre donnent les qual
ités de moine, de prêtre ou, avec plus d'insistance, d'ecdicos (5). 
Cet écrivain paraissant contemporain ou de peu antérieur au prélat 
homonyme, on s'est demandé s'ils ne seraient pas d'aventure une seule 
et même personne. Le sentiment commun est présentement qu'ils 
ne sauraient être confondus et c'est pourquoi les encyclopédies les plus 

(1) L'opuscule, inconnu d'ailleurs, traite des présanctifiés. Il est en outre adressé à un 
moine, alors que nous avons ici affaire à un clerc séculier selon la plus grande vraisemblance. 

(2) II faudrait en effet être absolument sûr que l'expression : περί των προηγιασμ,ένων 
ne doit pas s'entendre ici des oblats de la proscomidie! 

(3) Cf. V. Grumel, Remarques sur la Dioptra de Philippe le Solitaire, dans BZ, XLIV, 
1951, p. 201, 207. 

(4) Cf. 1. Sajdak, op. cit., p. 101. 
(5) Sur le personnage voir essentiellement M. Th. Disdier, Élie l'Ecdicos et les έτερα 

κεφάλαια attribués à saint Maxime le Confesseur et à Jean de Carpathos, dans Échos d'Orient, 
XXXI, 1932, 17-43 (voir, p. 40-43, le paragraphe qui discute la question de l'identité des 
deux Élie et conclut, à tort selon nous, à leur diversité). Sur sa doctrine spirituelle où se 
retrouve toutes les qualités de profondeur et d'originalité que Alb. Jahn [loc. cit., col. 747 
suiv.) et d'autres (cf. Sajdak, op. cit., p. 99, n. 2) reconnaissent à l'œuvre du métropolite 
de Crète, consulter M. Th. Disdier, La vie spirituelle selon Élie l'ecdicos dans Échos d'Orient, 
XXXI, 1932, 144-164. 
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diverses leur consacrent des notices séparées (1). Or il semble pour 
le moins que cette opinion généralisée soit sujette à caution. Les 
auteurs qui ont touché ce problème ou ont servilement démarqué leur 
prédécesseur ou se sont laissé prendre à de simples apparences. On ne 
saurait certes encore dirimer la question avec une absolue certitude; ses 
données actuelles ne sont ni complètes ni formelles. En attendant 
que l'œuvre elle-même puisse être interrogée, on doit constater que, 
tandis que la thèse de l'identité des deux homonymes a des étais 
solides, rien, absolument rien, ne justifie l'opinion contraire. 

Notons d'abord qu'une tradition relativement ancienne affirme 
expressément que le métropolite et l'ecdicos ne. sont qu'un. Une note 
marginale du xive siècle — notre prélat est du xne! — dans le codex 
Hieros. Patr. 66, fol. 162, dit en effet : Ούτος ό πάνσοφος άνήρ δ και 'Ηλίας 
τοΰνομα γέγονεν της των Κρητών νήσου αρχιεπίσκοπος, δς την βίβλον 
του τρισμάκαρος 'Ιωάννου του Κλίματος έρμήνευσεν (2). A quelle source 
l'annotateur a-t-il puisé son renseignement? Nous l'ignorons certes, 
mais l'information en serait-elle fausse pour autant? Celle-ci a bien 
pu figurer dans un document que nous n'avons plus ou qui ne s'est 
pas encore retrouvé. A tout prendre, on peut, il est vrai, supposer 
que, sous la plume d'un lecteur, elle n'a qu'une valeur d'hypothèse. 
Cependant ce témoignage n'est pas isolé. La suscription d'un canon 
composé par le métropolite en l'honneur de la Théotocos répète 
la même donnée (3) : Κανών... ποίημα 'Ηλίου Κρήτης του Έκδίκου. BCe 
lemme se situe sur une ligne de tradition nettement divergente de 
celle du manuscrit hiérosolymitain. La convergence de leur témoi
gnage crée dès lors un préjugé favorable en faveur de l'identité des 
deux Élie (4). 

D'ailleurs la connaissance directe que le métropolite a des us et 
coutumes de l'Église de Sainte-Sophie s'explique à merveille si l'on 
admet qu'avant sa promotion à Fépiscopat il en fut l'un des fonction
naires dans un poste, celui d'ecdicos ^(5), qui le qualifiait pour trans

i) Je lui en ai moi-même consacré une particulière à [paraître dans le Dictionnaire 
"Histoire et de Géographie Ecclésiastiques^ VIII, 1958, auquel je renvoie le lecteur pour 
plus ample information. 

(2) A. Papadopoulos-Kérameus, Ίεροσολυμιτική βιβλιοθήκη, II, St-Pétersbourg, 1894, 
p. 114-115. 

(3) Dans le Théotokarion, éd. Venise, 1898, p. 51. La même assimilation se retrouve 
dans un Théotokarion du xvme s. Cf. A. Papadopoulos-Kérameus, Μαυρογορδάτειος 
Βιβλιοθήκη, I. Constantinople, 1884, p. 166. Il faut toutefois le reconnaître : à cette époque 
tardive, elle peut être attribuable à quelque copiste érudit. 

(4) Nicodème l'hagiorite (cf. son édition de la Philocalie, Venise, 1782, p. ^527) émet à ce 
sujet un doute prudent. 

(5) Sur la nature et les attributions surtout judiciaires de cette charge, voir J. Zishman, 
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cher en matière canonique. On comprend aussi que, résidant à Constant
inople par force ou appelé dans la capitale par les devoirs de sa charge, 
il ait porté par la suite une attention spéciale au rituel de la Grande 
Église, dont le clergé fournit, sous les Comnènes en particulier, des 
évêques aux plus grands sièges de l'empire (1). En publiant la deuxième 
édition de l'Anthologion, la Patrologie de Migne (2) titre à tort : 
Elias Ecdicus seu defensor Ecclesiae Cretensis. Aucun texte ne rattache 
en effet le nom de charge à l'Église insulaire. Il est au surplus douteux 
qu'un membre de rofficialité locale ait obtenu le gouvernement spiri
tuel de l'île. 

Autre argument, indirect mais de poids. L'examen de son œuvre 
a révélé chez le métropolite une doctrine si affinée et une érudition 
si vaste (3) que seule la capitale a pu l'en doter. Des bibliothèques 
nombreuses et diverses, longuement fréquentées, sont à l'origine de 
sa documentation si poussée qu'elle lui a mérité le titre de « doctis- 
simus omnium Gregorii commentatorum » (4)! Avant d'être promu 
à l'épiscopat, le fonctionnaire patriarcal aura consacré ses loisirs à 
des ouvrages de spiritualité dont le fonds doctrinal s'apparente étro
itement à celui des Commentaires. Les divergences que le P. Disdier (5) 
a cru déceler dans le cas ne m'ont pas semblé si irréductibles qu'on veut 
bien le dire. Elles paraîtront moins impressionnantes le jour où l'on 
aura inventorié le vocabulaire et caractérisé la méthode de travail 
des dsux auteurs également tributaires de la même tradition litté
raire. 

Sans prétendre avoir démontré sans conteste l'identité de nos 
deux Élie, le prélat et l'ecdicos, je dois souligner l'absence totale de 
preuves valables chez ceux qui la révoquent en doute. C'est pourquoi 
les écrits signés de l'un et de l'autre, apparus vers la même époque 
dans la tradition manuscrite, doivent, pour les raisons données plus 
haut, être sorties de la même plume. 

Die Synoden und die Episkopal- Ämter in der morgenländischen Kirche, Wien, 1867, 135-138; 
voir aussi les Praktika (Actes) de l'Académie d'Athènes, XI, 1936, 286-291. 

(1) Qu'il suffise de rappeler, pour cette fin du xne s., les cas de Michel Italikos promu à 
Philippopoli, du métropolite de Naupacle Jean Apocauque et de Théodore Balsamon lui- 
même, chartophylax de Sainte-Sophie avant de devenir patriarche d'Antioche. 

(2) P. G., CXXVII, col. 1127 /28. 
(3) Le relevé des auteurs païens et chrétiens cités dans les commentaires (voir P. G., 

XXXVI, col. 751, 917-922) comprend, à côté des grands noms delà littérature grecque, une 
bonne proportion d'écrivains secondaires dont Élie n'a pu rencontrer simultanément les 
diverses œuvres que dans un centre culturel aux bibliothèques encyclopédiques. 

(4) Voir Th. Sinko, dans Eos, XII, 1906, p. 24, et I. Sajdak, op. cit., p. 99, n. 2. 
(5) Echos d'Orient, XXXI, 1932, p. 43. 
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II. — Le texte 

Le texte que nous éditons était difficilement repérable. Enfoui en 
1560 par Pierre Morel de Tours dans une véritable macédoine d'écrits 
mal aérés, il avait néanmoins attiré l'attention de H. Stevenson qui 
le signala dans son catalogue du fonds Regina (1). C'en était assez pour 
que le flair d'un patient chercheur, J. Sajdak, l'y découvrit. L'intérêt 
que ce savant y prit fut assez vif pour l'inciter à éditer (2) un large 
fragment du début, sans pousser davantage l'analyse du document. 
Un historien (3) de la prothèse ne lui a accordé qu'une attention fugi
tive et peu avertie. Le P. Grumel enfin devait s'y référer en analy
sant le fragment de l'acte de Nicolas III (4) qu'il contient. 

Il est heureux que l'édition de ce double opuscule n'ait pas été faite 
d'après cette copie moderne fort hâtive et, par endroits, curieusement 
inexacte (5). Le modèle existe en effet encore et l'on a pu sans peine 
le retrouver. Le scribe du Reginensis redonne au cours de son travail 
la pagination de l'exemplaire transcrit et il en note de surcroît quelques 
particularités (6). Grâce à quoi le doute ne saurait subsister : le codex 
reproduit est sans conteste possible le Paris, gr. 1234, un volume de 
belle taille où se rencontrent un nombre inusité de pièces canoniques 
qui encadrent ou interrompent, dans l'état où ils se présentent actuel
lement, les vingt-six livres de la Panoplie Dogmatique d'Euthyme 
Zigabène. Ce recueil, qui mériterait une étude spéciale (7), peut être 
daté avec une suffisante précision, puisqu'il porte au f. 7 la signature 
de Théodore Scoutariotès, le futur métropolite de Cyzique (1275- 
1283). Uhypomnèsis ou Mémoire sur la proscomidie, qui nous intéresse 
ici uniquement, d'une écriture vigoureuse et d'une encre nettement 
plus foncée, remplit les folios 273V-274V. Le texte, d'une main d'intel- 

(1) H. Stevenson, Codices manuscripti graeci Reginae Suecorurn et PU papae II Biblio- 
thecae Vaticarur, Romae, 1888, p. 55. 

(2) I. Sajdak, op. cit., p. 119. 
(3) M. Mandala, La protest délia liturgia nel rito bizanlino-greco, Grotlafcrrata, 1935, 

p. 82, 83. Malheureusement M. date le document du xve s., et, après avoir constaté que 
l'auteur questionne son métropolite sur le rite de la proscomidie, ajoute tout de go : Quale 
sia la risposta del Superiore ecclesiastico non lo sappiamo (p. 83)! 

(4) V. Grumel, Regestes, n° 992. 
(5) Je ne cite qu'un détail : 1. 200-201 : le groupe τφ μοναχά (écrit α) 'Ιωάννη est trans

crit : τζ> Άχαίφ 'Ιωάννη, ce qui rattache d'emblée l'hésychaste Jean, destinataire de la réponse 
du patriarche Nicolas III, au Péloponnèse! 

(6) C'est ainsi qu'il nous informe que son modèle avait ses titres en rouge. 
(7) On ne saurait toutefois le séparer d'un autre volume compilé dans le même atelier 

pour le même but et l'usage du même historien, le cod. Oxon. 164. 
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lectuel, est excellent. La seule difficulté, à laquelle s'est laissé prendre 
le copiste du Reginensis, vient des abréviations fort nombreuses dans 
des pages d'une densité rare (49 lignes de c. 90 signes chacune). Par 
contre, la présentation de l'opuscule est soignée; les titres et sous- 
titres sont en rouge; des capitales débordant dans la marge soulignent, 
en tête de chaque paragraphe, les articulations du texte ou lui servent 
de simple ornement. 

Comme il est marqué ci-dessus, l'ensemble est bipartite. La pièce 
majeure est constituée par un questionnaire portant sur divers points 
du cérémonial de la proscomidie. Un prêtre rubriciste, soucieux à la 
fois de connaître le symbolisme des rites et leur enchaînement exact, 
a d'abord interrogé les ouvrages qui, à ses yeux, faisaient foi. Par 
chance, il en fait état et les énumère à son interlocuteur. Ce sont : 

1° une Μυσταγωγική 'Ιστορία της καθολικής 'Εκκλησίας (1) mise 
sous le nom de saint Basile. Cette attribution est acceptée sans réti
cence. Le fait que ce traité soit d'un aussi grand docteur renforcera 
même son étonnement que la question du rituel proprement dit n'y 
ait pas été abordé dans le détail. 

2° Une Ιστορία Μυσταγωγική της καθολικής, 'Εκκλησίας (2) que la 
tradition assigne au patriarche de Constantinople Germain Ier (715- 
730). L'identité des textes lui donna-t-il l'éveil? L'auteur du question
naire note en effet que ces deux premiers écrits ne diffèrent que par 
des additions insérées dans le second. Toujours est-il qu'il exprime 
un doute sur l'appartenance de celui-ci à Germain! 

3° Une décision synodale (διάταξις κανονική) endossée par le 
patriarche Nicolas III et adressée — précision que notre document 
formule expressément (3) — à l'hésychaste Jean, porte-voix de la 
communauté athonite. Le requérant professe pour cette dernière 
ordonnance un respect qui la présente comme imposée ou acceptée (4) 
hors des limites de la Sainte Montagne. 

Or la confrontation de ces trois écrits a jeté le trouble dans l'esprit 
de l'impétrant qui ne se nomme pas, mais que l'on devine avoir été 
un prêtre attaché à une église et ayant dans son voisinage proche ou 
immédiat des confrères dont les pratiques le choquent également. Il 
n'est pas impossible que le personnage soit un membre de ce clergé 
crétois dont Ëlie restait le chef à distance. Dans ce dernier cas sa 

(1) Texte dans F. Brightman, loc. cit., p. 257-267 et 387-397. 
(2) Texte dans N. Borgia, loc. cit., p. 10-43. 
(3) Voir infra, 1. 225, 226. 
(4) Ce point sera mis en relief dans l'étude annoncée ci-dessus p. 117, note Ί. 
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démarche eût été normale. L'évêque est en effet à Constantinople (1) 
témoin des usages de l'Êglise-Mère. Son ressortissant en appelle 
toutefois moins à sa science qu'à la pratique de Sainte-Sophie qu'il 
brûle de connaître pour apaiser ses scrupules. L'insistance mise à 
demander réponse, le ton de gravité de la supplique qui engage 
jusqu'au salut même de l'âme du prélat — ίνα... όδηγηθής ένεκεν 
ψυχικής σου σωτηρίας (2) — dénote une respectueuse intimité, 
possible surtout entre le chef absent du diocèse et son subordonné. 
Mais cette hypothèse ne saurait être exclusive, car Elie, qui dès avant 
sa promotion à l'épiscopat avait édité d'importants ouvrages, devait 
passer pour une autorité à laquelle chacun pouvait en appeler. Nous 
savons que des moines recoururent à ses lumières et d'autres encore (3). 
Or qui oserait affirmer que cette clientèle variée fut entièrement cré- 
toise? Le prélat, qui consacra les loisirs de son exil à la rédaction de 
ses Commentaires de saint Grégoire de Nazianze, ne pouvait qu'attirer 
l'attention et par sa situation anormale et par la qualité de ses écrits. 
On ne saurait donc localiser à coup sûr ses correspondants. 

La chose importerait certes assez, puisqu'il s'agit en l'occurrence 
d'usages locaux divergents de ceux de la capitale. Mais elle n'est pas 
essentielle à l'intelligence du texte que nous allons donner d'après le 
seul manuscrit parisien (4) en le faisant suivre d'une traduction 
française. 

Texte 
Extrait du codex Paris, gr. 1234. 

(Fol. 273 ) Υπόμνησης γενομένη παρά τίνος ιερέως προς τον 
ίερώτατον μητροπολίτην Κρήτης κΰρ Ήλίαν περί της προσκομιδής. 

Δέσποτα μου άγιε, ίνα μοι δηλωθή ή έπίλυσις παρά τής σής όσιότητος 
της απορίας ής έχω περί τής αγίας τών άρτων προσκομιδής. Και γαρ δ 

5 μέγας Βασίλειος εν τή Μυσταγωγική 'Ιστορία τής καθολικής 'Εκκλη
σίας (5) περί του άρτου τής προθέσεως λέγει (6) οΰτως" « Ό άρτος 

(1) Voir infra, 1. 266, 300, 301. 
(2) Ibid., 1. 152, 153. 
(3) A preuve les réponses canoniques au moine Denis (P. G., GXIX, col. 985 suiv.) et 

au moine anonyme (ci-dessus, p. 121, note 1) qui l'interrogea sur la liturgie des présanctifiés. 
(4) Les nombreuses variantes du Regin. gr. 66 n'ont en effet aucun intérêt, puisque cette 

copie tardive reproduit sans doute aucun le Paris, gr. 1234. 
(5) Dans l'édition de Brightmann (cité Br. dans la suite), le titre est (p. 257) : 'Ιστορία 

μυσταγωγική εκκλησιαστική. Notre libellé se retrouve toutefois dans certains manuscrits, 
v. g. dans le Paris, gr. 1259 A (xive s.). 

(6) Br., p. 263, 264, nn. 28-30. Le N. 30 est sans titre dans Br., tandis que le n. 28 n'en 
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της προθέσεως εμφαίνει την κάθαρσιν του κόσμου και τό υπερβάλλον (ί ) 
του πλούτου της χρηστότητος του Θεοΰ, ότι. ό Υίος τοΰ Θεοΰ άνθρωπος 
γέγονε και εαυτόν προέθηκε θυσίαν και προσφοραν και άντίλυτρον (2 ) 

10 και έξίλασμα υπέρ της τοΰ κόσμου ζωής" άναλαβών μεν το φύραμα 
δλον της ανθρωπινής φύσεως χωρίς αμαρτίας (3), προσενεχθείς δε 
ώς απαρχή και έξαίρετον όλοκάρπωμα τω Θεώ και Πατρί υπέρ τοΰ 
ανθρωπείου γένους ώς λέγει' Έγώ είμι (4) ό άρτος ό εκ τοΰ ούρανοΰ 
καταβάς, και ό τρώγων δέ τούτον τον άρτον ζήσεται εις τον αιώνα, 

15 περί ού 6 προφήτης 'Ιερεμίας (5) φησί" Δεΰτε και έμβάλωμεν ξύλον 
εις τον άρτον αύτοΰ, διεκνύς το ξύλον τοΰ σταυροΰ και το σώμα αύτοΰ 
το εν αύτω τω σταυρώ έμπαγέν. 

Περί τής λόγχης. — Το δέ εν τη λόγχη άποκαθαίρεσθαι σημαίνει 
τό" ώς πρόβατον (6) επί σφαγήν ήχθη και ώς άμνος εναντίον τοΰ κεί- 

20 ραντος (7) αύτον άφωνος. 
Περί τοΰ οΐ'νου και τοΰ ύδατος. — Ό δέ οΐνος και το ΰδωρ είσί 

τα έκ τής πλευράς αύτοΰ εξελθόντα α'ίμα και ύδωρ, καθώς 6 προφήτης 
λέγει" άρτος (8) αύτω δοθήσεται και ύδωρ αύτω ποτόν αντί γαρ 
τής λόγχης τής έκκεντησάσης τον Χριστον εν τω σταυρώ έ'στιν ή 

25 λόγχη αΰτη. 
Περί τοΰ άρτου και τοΰ ποτηριού. ■ — Ό άρτος και το ποτήριον κατά 

μίμησιν αληθή τοΰ μυστικοΰ εκείνου δείπνου, εν ώ ό Χρίστος έλαβεν (9) 
άρτον και οινον και επιε' και λέγει" Λάβετε (10), φάγετε και πίετε εξ 
αύτοΰ πάντες" τοΰτ 'εστί το σώμα μου και το αίμα μου, δεικνύς δτι 

30 κοινωνούς ή μας έποίησε τοΰ θανάτου και τής αναστάσεως και τής 
δόξης αύτοΰ. » 

Και ταΰτα μεν τοΰ αγίου Βασιλείου. 
Ένέτυχον δέ και έτέρω συγγράμματι, όμοίω μεν κατά πάντα και 

άπαραλλάκτω επί πασι τοις κεφαλαίοις αύτοΰ τής Μυσταγωγικής 
35 'Ιστορίας τοΰ αγίου Βασιλείου, εν μόνω δέ τω περί τοΰ άρτου τής 

a pas dans notre texte. L'édition de Br. n'ayant qu'une base restreinte, je ne crois pas devoir 
noter ici les divergences textuelles qui se caractérisent au reste, si l'on omet les bévues cou
rantes d'ordre orthographique, surtout par des omissions ou additions de très courts él
éments. Les cas les plus saillants seront seulement notés. 

(1) Ephes. ii, 7; Rom. n, 4. 
(2) I Tim. n, 6; loh. vi, 51. 
(3) Hebr. iv, 15. 
(4) Ioh. vi, 51, 54. Devant Έγώ, à même le texte, le copiste place, en rouge, ce titre 

Toü Μεγάλου Βασιλείου, à reporter plus haut 1. 6. 
(5) lerem, ix, 19. 
(6) Is. un, 7. 
(7) Même leçon dans l'édition Borgia, p. 20, au lieu de χαίροντος du texte reçu. 
(8) I Cor. xi, 23 et Math, xxvi, 26. 
(9) Is. xxxxiii, 16. Br. porte πιστόν au lieu de ποτόν. 
(10) Is. lui, 7. 
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προθέσεως κεφαλαίω έ'χοντι προσθήκην τινά. Ή δε επιγραφή του 
τοιούτου συγγράμματος έστιν αυτή· Ιστορία Μυσταγωγική (1) 
της καθολικής Εκκλησίας Γερμανού αρχιεπισκόπου Κωνσταντι
νουπόλεως. Και μετ' ολίγα λέγει (2) περί του άρτου και της προθέ- 

40 σεως' « Ό άρτος της προθέσεως ε'ίτουν ο προκαθαιρόμενος εμφαίνει 
τον υπερβάλλοντα πλουτον της χάριτος του Θεοΰ οτι 6 Χίος του Θεοΰ 
υιός ανθρώπου γέγονε και εαυτόν προέθηκε και προσήγαγε θυσίαν 
και προσφοραν το σώμα αύτοΰ άντίλυτρον και έξίλασμα υπέρ της του 
κόσμου ζωής' άναλαβών μεν το φύραμα όλον τής ανθρωπινής φύσεως 

45 χωρίς αμαρτίας, προσενεχθείς δε (3) ώς απαρχή και έξαίρετον όλο 
κάρπωμα τω Θεώ και Πατρί υπέρ του ανθρωπίνου γένους ώς λέγει. 
'Εγώ είμι ό άρτος ό εκ του ούρανοΰ καταβάς, καί" Ό τρώγων μου 
τούτον τον άρτον ζήσεται εις τόν αιώνα. Περί ού ό προφήτης 'Ιερε
μίας φησί" Δεΰτε και έμβάλωμεν ξύλον εις τον άρτον αύτοΰ, δεικνύς 

50 το ξύλον του σταυρού εν τω σώματι αύτοϋ παγέν. 
Το δέ εν τη λόγχη άποκαθαίρεσθαι (4) σημαίνει τό" Ώς πρόβατον 

επί σφαγήν ήχθη και ώς αμνός εναντίον του κείραντος αύτον άφωνος. 
Τούτο ειπών, λοιπόν θείς τήν αυτήν προσφοραν εν τω άγίω δίσκω 
δακτυλοδεικτών επάνω αυτής φησιν « Ούτος ούκ ανοίγει το στόμα 

55 αύτοΰ, εν τη ταπεινώσει αύτοΰ ή κρίσις αύτοΰ ήρθη, τήν δέ γενεαν 
αύτοΰ τίς διηγήσεται; δτι αίρεται άπο τής γης ή ζωή αύτοΰ ». Μετά 
δέ τό ειπείν ταΰτα λαβών τό άγιον ποτήριον και του διακόνου έπιχέον- 
τος έπ'αύτω τόν οίνον και τό ύδωρ πάλιν λέγει ό ιερεύς" « Έξ- 
ήλθεν (5) εκ τής πλευράς τοΰ Ίησοΰ αίμα και ύδωρ και 6 

60 έωρακώς μεμαρτύρηκε και αληθινή αύτοΰ έστιν ή μαρτυρία ». "Επειτα 
μετά τοΰτο θείς και τό άγιον ποτήριον εν τη θεία προθέσει (6 ) 

(1) Les manuscrits où l'opuscule est attribué à Germain Ier portent aussi un autre 
titre : 'Ιστορία εκκλησιαστική και θεωρία; ; les résumés anonymes ont : Έξήγησις της θείας 
λειτουργίας. Cf. Br. p. 253, 254. Anastase le Bibliothécaire (cf. Br. p. 257 en note; pas de titre 
dans Borgia, p. 10) use de cette suscription : Capitula Historiae Mysticae episcopi Constan- 
tinopolitani. 

(2) Celle citation de l'opuscule dit de Germain Ifir, dans Borgia, p. 19-21, nn. 20-22 
(d'après deux manuscrits seulement). La confrontation des textes permet de signaler, ici 
encore, un certain nombre de détails (suppressions, additions, transpositions) dont il n'est 
pas tenu compte. 

(3) προσενεχθείς δε (copiste),où la particule sert d'enclitique, môme séparée, comme chez 
d'autres auteurs ou scribes du moyen âge. 

(4) Tout ce paragraphe est propre à la recension placée sous le nom de Germain Ier 
(cf. Borgia, p. 20, le texte en plus petit corps). Le prêtre consultant y revient ci-dessous,]. 105. 

(5) Ioh. XIX, 34, 35. 
(6) προθέζη (sic) cod., dans une rature, où il dut y avoir d'abord τραπέζη insuffisamment 

amendé! La ligne suivante porte : σφραγισθέντι au lieu de l'authentique : σφαγιασΟέντι appelé 
au reste par le contexte. Cette substitution de mots doit être le fait du copiste dont 
l'oreille distraite aura teinté sous l'assonance! 
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δακτυλοδεικτών και προσεχών τω σφαγιασθέντι άμνω δια του 
άρτου και τω κενωθέντι α'ίματι δια του οίνου, πάλιν λέγει οτϊ « Τρεϊς 
είσιν (1) οι μαρτυροΰντες το πνεύμα, το ΰδωρ και το αίμα, 'και οι 

65 τρεις εις το εν είσι », νυν και, αεί και εις τους αιώνας των αιώνων αμήν. 
Είτα λαβών τό θυμιατήριον [και θυμιάσας ποεϊ την εύχήν της 
προθέσεως. » 

Και ταϋτα μεν του αγίου Γερμανού, εάν και εκείνου ώσιν. 
Ό δε τρισμακάριστος πατριάρχης Κωνσταντινουπόλεως κυρ Νικό- 

70 λαός και αυτός ερωτηθείς παρά του ήσυχαστοϋ μοναχού 'Ιωάννου (2) 
περί τίνων εκκλησιαστικών αναγκαίων κεφαλαίων και τούτων έπίλυσιν 
κατά κανονικήν παρατήρησιν ποιησάμενος είπε και περί της προσκο
μιδής των άρτων της προθέσεως" είχε δε ούτως και τα αύτοΰ" 

« Νικολάου (3) πατριάρχου Κωνσταντινουπόλεως περί του πώς 
75 οφείλει ποιεϊν ό ιερεύς την προσκομιδήν" 

Ή μεν πρώτη προσφορά έστιν ή δεσποτική, και οφείλει ποιεϊν 
σταυρόν ό προσκομίζων δια της λόγχης επάνω της προσφοράς, λέγων 
τον στΐχον, είτα πηγνύειν την λόγχην και έκβάλλειν την σφραγίδα 
είτε τετράγωνον είτε σρογγύλην, και λέγειν τό ρήμα τοΰτο" Θύεται 

80 ό αμνός τοϋ Θεοΰ, ό Υιός του Πατρός, ό αίρων την άμαρτίαν του κόσμου. 
Προσφορά δευτέρα. Καθα πήξει την λόγχην 6 ιερεύς, οφείλει έκβάλλ

ειν σφραγίδα μικράν και λέγειν Δέξαι, Κύριε, την θυσίαν ταύτην τη 
πρεσβεία της ύπερενδόξου δεσποίνης (4) Θεοτόκου και άειπαρθένου 
Μαρίας εις ίλασμόν του δεϊνος τοϋ προσενέγκαντος. 

85 Προσφορά τρίτη. Πρόσδεξαι Κύριε την θυσίαν ταύτην τη πρεσβεία 
των αγίων και επουρανίων δυνάμεων Μιχαήλ, Γαβριήλ και τών λοιπών 
ταγμάτων εις ίλασμόν του δεϊνος τοΰ προσενέγκαντος. 

Προσφορά τετάρτη. Πρόσδεξαι, Κύριε, την θυσίαν ταύτην τη 

(1) loh., ν, 7. 
(2) Au sujet de cet hésychaste Jean, dit ailleurs Chortaïtinos, personnage athonite de 

premier plan aux abord de l'an 1100, on se référera à notre prochain article. Voir en atten
dant les notations critiques de V. Grume l, Regestes, nos 918, 975, 982 et 992. 

(3) Voir essentiellement Grumel, Regestes, n° 992. Notons toutefois que si cette ordon
nance a vraiment fait l'objet d'une décision spéciale, nous ne devrions en posséder ici qu'un 
fragment, soit le dispositif. Dans d'autres actes du même patriarche (ibid., les nn. 982, 985, 
1107), certaines réponses traitent de plusieurs points ici soulevés. Nous y reviendrons dans 
notre prochaine étude. 

(4) Sans appel. La marge inférieure porte, écrite de la même main que le texte une 
longue notice qui se présente comme une variante : 

της Θεοτόκου λέγων ούτως' Κύριε Ίησοϋ Χριστέ, 6 θεός ημών, πρόσδεξαι τήν θυσίαν ταύτην εις δόξαν 
καΐ τιμήν της ύπεραγίας δεσποίνης ημών Θεοτόκου. 
Εΐτά γε έπί τών αγίων. 

ΈπΙ δέ τοϋ <... (δόντος;)> οΰτως' Πρόσδεξαι Κύριε ό Θεός ημών τήν θυσίαν ταύτην υπέρ συγχωρήσ- 
εως καΐ αφέσεως τών αμαρτιών τοϋ δεϊνος και της αιωνίου σου ζωής αυτόν καταξίωσον. 

ΈπΙ δέ τών νεκρών" Μνήσθητι Κύριε της ψυχής τοΰ δούλου σου τοϋ δεϊνος και κατάταξον αυτόν δπου 
Επισκοπεί το κλέος τοϋ προσώπου αύτοϋ. 

9 
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πρεσβεία του τιμίου Προδρόμου, των αγίων και πανευφήμων Άποσ- 
90 τόλων, τών άγιων Προφητών, των αγίων ιεραρχών και του άγιου 

τοΰδε, ου και την μνήμην έπιτελοΰμεν fol· 274r και πάντων τών 
αγίων εις ίλασμον του δεινός του προσενέγκαντος. » 

Ει δέ και ετέρας προσφοράς έχει, λέγει εις έκάστην επί μεν τών 
ζώντων « Δέξαι, Κύριε, την θυσίαν ταύτην εις ίλασμον του προσενέγ- 

95 καντος », επί δέ τών τελευτησάντων « Πρόσδεξαι, Κύριε, και ταύτην 
την θυσίαν εις ίλασμον του δεινός του προσενέγκαντος και δι Όυς 
προσήγαγον ». 

Τούτων ούτως εχόντων, ημείς επί τούτοις διαποροΰμεν δτι 6 μεν 
άγιος Βασίλειος είπεν απλώς την εννοιαν της προσκομιδής και ουκ 

100 είπε πώς δει ταύτην ποιεΐν τον ιερέα, δ δέ άγιος Γερμανός πώς δει 
ταύτην ποιεΐν 'ό δέ τρισμακάριστος πατριάρχης κυρ Νικόλαος ήρμή- 
νευσε πώς δει ποιεΐν ό ιερεύς την προσκομιδήν παραλείψας τινά τών 
του άγιου Γερμανού. Λέγει γαρ ό άγιος Γερμανός* « Λοιπόν θείς 
την αυτήν προσφοράν εν τω άγίω δίσκω δακτυλοδεικτών επάνω 

105 αυτής, φησίν Ούτος ούκ ανοίγει το στόμα αύτοΰ, εν τη ταπεινώσει 
αύτοΰ ή κρίσις αύτου ήρθη' τήν δέ γενεάν αύτοΰ τίς διηγήσεται; 
οτι α'ίρεται άπο τής γης ή ζωή αύτοΰ. Μετά δέ τό ειπείν ταΰτα λαβών 
το άγιον ποτήριον, και του διακόνου έπιχέοντος εις αύτον τον οινον 
και το ύδωρ, πάλιν 6 ιερεύς λέγει' Έξήλθεν εκ τής πλευράς αύτοΰ 

110 αίμα και ΰδωρ και ο έωρακώς μεμαρτύρηκε και αληθής έστιν ή μαρ
τυρία αύτοΰ. "Επειτα μετά τοΰτο θείς και το άγιον ποτήριον εν τη 
θεία τραπέζη (1) δακτυλοδεικτών και προσέχουν τω σφραγισθέντι 
άμνω δια τοΰ άρτου και τω κενωθέντι αίματι δια τοΰ οΐ'νου πάλιν 
λέγει' "Οτι τρεις είσιν οι μαρτυροΰντες το πνεύμα και τό ύδωρ και το 

115 αϊμα και οι τρεις εις το εν είσι νΰν και άεί και εις τους αιώνας τών 
αιώνων" αμήν. Είτα λαβών το θυμιατήριον και θυμιάσας ποιεί τήν 
εύχήν τής προθέσεως ». Ό δέ πατριάρχης κυρ Νικόλαος τοιοΰτόντι ούκ 
είπεν ούτε περί ενώσεως άλλ'ή μόνον περί τής πρώτης προσφοράς 
ήγουν τής αναφοράς' περί τής δευτέρας, περί τής τρίτης και τετάρ- 

120 της, καθώς ανωτέρω διείληπται. 
Και ταΰτά ε'ισι τα τών άγιων πατέρων ά και διαποροϋμεν διαλο- 

γιζόμενοι εν τη άγνωσία ημών ώς άσύμφωνα. 
Τέως δέ έμφαίνομεν και ήμεΐς ένταΰθα πώς οίκονομοΰμεν τα τής 

προσκομιδής οι ευτελείς και ανάξιοι. Τάχα δέ και κατά τήν διάταξιν 
125 τοΰ μακαριωτάτου πατριάρχου κυρ Νικολάου δσον επί τών προσφορ

ών. 

(1) πραθέζη (sic) ! Le scribe a décidément au bout de la plume le mot qu'il ne faut pas. Voir 
ci-dessus p. 128 la note 6. 
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'Αρχόμενοι γαρ τής προσκομιδής ποιοΰμεν σταυρόν δια τής λόγχης 
επάνω τής δεσποτικής προσφοράς λέγοντες τον στΐχον" είτα πηγνύ- 
οντες τήν λόγχην άρχόμεθα λέγειν τό' « Ώς πρόβατον επί σφαγήν 

130 ήχθη ». Και πληροΰμεν τοΰτο εως ότου έκβάλομεν τήν σφραγίδα 
ήγουν εως του" « Αίρεται άπό τής γής ή ζωή αύτοΰ" » είθ' οΰτως 
άντιστρέφοντες τήν σφραγίδα εις το άλλο μέρος, έγχαράττομεν εις 
βάθος δια τής λόγχης τον τίμιον σταυρόν λέγοντες' « Θύεται δ αμνός 
του Θεοΰ, ό Τίός του Πατρός, δ α'ι'ρων τήν άμαρτίαν του κόσμου ». 

135 Είτα αποθεμένοι τήν σφραγίδα εν τω δίσκω μετά τό προσκομίσαι 
και τας λοιπάς, λαβόντες τον οίνον άρχόμεθα λέγειν « 'Αλλ' εις τών 
στρατιωτών λόγχη αύτοΰ τήν πλεύραν ενυξε και ευθέως έξήλθεν 
αίμα και ύδωρ », και έπιχέομεν τον οίνον' είτα λαβόντες το ΰδωρ 
λέγομεν. « Και ΰδωρ », και έπιχέομεν το ύδωρ εις τό άγιον ποτήριον. 

140 Ειθ' οΰτως λέγομεν « Και δ έωρακώς μεμαρτύρηκε και αληθινή 
αύτοΰ έστιν ή μαρτυρία ». Είτα λαβόντες το θυμίαμα και θυμιάσαντες 
ποιοΰμεν τήν εύχήν τής προθέσεως. 

Ταΰτα δε οΰτως ποιώ εγώ δ ευτελής και ανάξιος λογιζόμενος και 
τα ανωτέρω ρηθέντα, τά τε τοΰ αγίου Γερμανού και του πατριάρχου 

145 κυρ Νικολάου, δτι δ μεν πατριάρχης λέγει ώς ανωτέρω δεδήλωται, 
ώς τάχα και ποιοΰμεν. Ό δε άγιος Γερμανός πάλιν λέγει τα περί τοΰ 
δάκτυλο δε ικτεΐν, περί τής ενώσεως, περί τής μαρτυρίας τοΰ πνεύ
ματος, τοΰ ΰδατος και ότι οι τρεις εις τό εν είσιν, άπερ ήμεΐ'ς ού λέγο
μεν εν τη προθέσει και φοβοΰμαι και τρέμω μήπως ώς ούκ ενδεχόμενος 

150 ταΰτα ποιών κολάζωμαι αιωνίως. Και επί πασι τούτοις διαπορούμενος 
και ζητών μαθεΐν τό αληθές και τό άρμόζον τή 'Αγία τοΰ Θεοΰ 'Εκ
κλησία προσέρχομαι τή Αγιοσύνη σου και παρακαλώ Ί'να εκ Θεοΰ 
δδηγηθής ένεκεν ψυχικής σου σωτηρίας και λύσης ημών τήν άπορίαν 
ταύτη ν. 

155 Συντάξας δε τήν άκολουθίαν τής αγίας προθέσεως καθώς ή αγία τοΰ 
Θεοΰ 'Εκκλησία παρέλαβε και γνωρίσης ήμΐν ταύτην, ού μόνον εις 
ημών και μόνων ώφέλειαν, άλλα και ετέρων πολλών, και σωτηρίαν 
τής τιμίας σου ψυχής" "Ετι δέομαι μαθεΐν και περί τοΰ ενώσεως τοΰ 
αγίου ποτηριού ήγουν τοΰ οΐ'νου και τοΰ ύδατος' και γάρ τίνες τών 

160 ιερέων ένοΰντες τό ποτήριον εν τή προθέσει τή αγία, δ μεν μετά το 
έκκενώσαι τον οίνον, φέρε ειπείν ποσώζοντα ήμισυ καυκαλίου, έπισ- 
τάζει στάλαγμα μικρόν ΰδατος, δ δε έκχέων ΰδωρ εις έτερον καυκάλιον 
βάλλει εσωθεν τήν λαβίδα και λαμβάνει δι' αυτής άπαξ ΰδωρ και. 
έπιχέει εις τό ποτήριον ερωτώμενοι δε δια τί τοΰτο οΰτως ποιοΰσιν 

165 απολογούνται δτι τό θερμόν μέλλει ποιήσαι τήν ισότητα τοΰ ΰδατος 
μετά τοΰ αίματος. 'Εγώ δε δ ανάξιος εύρον και περί τούτου σύγγραμμα 
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έχον έπιγραφήν οτι εστί Μαξίμου του Όμολογητοΰ (1), λέγον ούτως" 
« "Οτι επίσης οφείλει ό ιερεύς εν τω άγίω ποτηρίω ένοΰν τον οίνον 
και τό ύδωρ, ότι και δύο ποταμοί εβλυσαν εκ της αχράντου πλευράς 

170 του Κυρίου ημών Ίησοΰ Χρίστου, αίμα και ύδωρ ». Και εως της 
σήμερον ούτως έγώ ό αμαρτωλός επίσης ενώ το άγιον ποτήριον 
ούκ οϊδα δε εάν σφάλλω. 

"Ετι δέομαι (2) μαθεΐν, συλλειτουργοϋντος διακόνου μετά ιερέως, 
τίς οφείλει ποιεΐν την προσκομιδήν τών άρτων της προθέσεως, ήγουν 

175 την άποκαθαίρεσιν τών άρτων, ό ιερεύς, παρόντος του διακόνου, ή ό 
διάκονος, μη συμπαρισταμένου του ιερέως εν τη προθέσει, ή και 
παρόντος; Και γαρ ενταύθα πολλάκις ό διάκονος, μη συμπαρόντος 
μετ' αύτοΰ του ιερέως εν τη προθέσει, αυτός ποιεί την άποκαθαίρεσιν 
της αναφοράς λέγων και τό" « Ώς πρόβατον επί σφαγήν ήχθη », 

180 ωσαύτως και τών λοιπών προσφορών. Και αυτός ομοίως ένοΐ το 
ποτήριον, μη συμπαρόντος αύτώ του ιερέως, λέγων αυτός και τό" 
« Άλλ'είς τών στρατιωτών λόγχη αύτοΰ την πλευράν », και εως 
τέλους. Και όταν δε ταΰτα πάντα ποιήση, τότε ο Ιερεύς ποιεί επάνω 
αυτών την εύχήν της προθέσεως. Ύπολαμβάνω δε εν τω λέγειν τον 

185 άγιον Γερμανόν περί της προθέσεως δτι οφείλει ό ιερεύς δακτυλο- 
δεικτεΐν και λέγειν τα και τά, καθώς ανωτέρω ε'ίρηται, λέγειν fol. 274 ν 
ταΰτα τον ιερέα παρακελεύεται ταΰτα ποιεΐν και λέγειν έκτος του 
ποτηριού της ενώσεως" εκεί γαρ λέγει περί τούτου οτι, βασταζομένου 
τοΰ ποτηριού παρά του ιερέως, έπιχέει έπ'αύτο ό διάκονος τό αίμα και 

190 τΐ> ύδωρ. 
Προς τούτοις αίτοΰμαι μαθεϊν ει ενδέχεται εις την ενωσιν τοΰ 

Οερμοΰ, τοό αγίου ποτηριού βασταζομένου υπό τοΰ διακόνου, έπιχέειν 
τον άναγνώστην εις τό ποτήριον τό θερμόν (3)" λέγει δε και προς 
τον διάκονον τό" « Εύλόγησον, δέσποτα, τό θερμόν. », ό δε διάκονος 

195 επιλέγει πάλιν τό" « Εύλογητός ό Θεός ημών, και τα λοιπά », ή ενδέχε
ται τοΰτο γίνεσθαι, 'ίνα ό διάκονος λαμβάνη τό θερμόν άπό τών χειρών 
τοΰ άναγνώστου και λέγει προς τον ιερέα τό" Εύλόγησον, δέσποτα* 

(1) L'ouvrage, dent le titre est malheureusement tu, devrait être la 'célèbre *Mystagogie 
(éd. P. G. XCI, col. 657-717). Mais je ne vois nulle part formulée la comparaison prêtée ici 
à saint Maxime. 11 n'est dès lors pas étonnant qu'elle ne se rencontre pas davantage dans la 
recension latine d'Anaslase le Bibliothécaire, puisque le fragment traduit par ce dernier 
n'est autre que le chap, xxiv du précédent ouvrage. 

(2) Sur le ministre de la prothèse, voir les remarques de M. Mandala, op. cit., pp. 73 suiv., 
82 suiv., compte tenu de ce qui est dit ci-dessus au sujet de la date erronée assignée à notre 
document. Voir aussi M. Hanssens, Institutiones liturgicae de ritibus orientalibus, t. III, 
De Missa rituum orientalium Pars Altéra, llomae, 1932, pp. 17-29 (passim). 

(3) Sur la pratique de verser de l'eau dans le calice à la prothèse, consulter surtout 
Hanssens, op. cit., III, 2, p. 236-242. 
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Και τότε αύτος ό διάκονος ένοΐ' το θερμόν τω άγίω ποτηρίω' γέγραπται 
γάρ' 6 διάκονος ευλογείται, ούκ ευλογεί. 

200 Περί δε των προσφορών (1) τών προσφερομένων τη 'Εκκλησία 
ταύτας ημείς προσφεροντες εν τη προσκομιδή μίαν εξ αυτών ποιουμεν 
άναφοράν έκβάλλοντες την σφραγίδα μεγάλην κατ'έξοχήν τών λοιπών, 
ην και ύψοΰμεν. Την δε δευτέραν προσφοραν και τρίτην και την τετάρ- 
την προσκομίζομεν κατά τήν διάταξιν του μακαριωτάτου πατριάρχου 

205 κυρ Νικολάου έκβάλλοντες εξ αυτών μικρας σφραγίδας, λέγοντες 
και έπ'αύταΐς καθώς εκείνος έδίδαξεν. Είθ'ούτως αν ώσι και έτεραι 
προσφοραί προσφερομεν και αύτας ακολούθως λέγοντες και έπ'αύταΐς 
εις μίαν έκάστην τό" « Πρόσδεξαι Κύριε και ταύτην τήν θυσίαν εις 
ίλασμον τών δούλων σου τών προσενεγκάντων και δι'ους προσήγαγον ». 

210 Και γαρ ούκ εστί δυνατόν έπιγινώσκειν τον ιερέα έν τη ώρα της 
προσκομιδής μίαν έκάστην προσφοραν τίνος εστί, διότι συνάγονται 
πολλαί και σποράδην άπο διαφόρων οΐ'κων' και δια τοΰτο, ως ε'ίρηται, 
μετά τήν δεσποτικήν προσφοραν και τας ετέρας τρεις ποιουμεν και 
εις τάς λοιπάς, ώς δεδήλωται. Λέγουσι δέ τινες-οί και διαβεβαιοΰντες 

215 δτι ο λέγουσι τούτο και έν τη Μεγάλη Εκκλησία τελεΐται-δτι, ώς 
προσκομίζεις τήν πρώτην προσφοραν ήγουν τήν δεσποτικήν και 
λέγεις έπ'αύτή τό' « Ώς πρόβατον έπί σφαγήν ήχθη », είθ'οΰτως 
έγχαράττεις όπισθεν δια της λόγχης τόν τίμιον σταυρόν, λέγων τό. 
« Θύεται ό άμνος του Θεού* », ούτως οφείλεις ποιεΐν και λέγειν και εις 

220 τάς λοιπάς προσφοράς, δσαι και είεν, καν τε τρεις καν τε δέκα καν τε 
τριάκοντα, και ποιον τούτων ουδέν οφείλεις λέγειν. 

Και ιδού, δέσποτα, και έν τούτω φροντίς μοί έστι μεγάλη λογιζο- 
μένω δτι, έαν αϊ πασαι και παρά πάντων προσαγόμεναι προσφοραί 
ούτως οφείλουσι προσκομίζεσθαι, πάντως και όμοΰ άπασαι όφείλωσιν 

225 ύψωθήναι. Ό γαρ πολλάκις μνημονευθείς άγιώτατος πατριάρχης 
εις εν τών κεφαλαίων αύτοΰ τών πεμφθέντων τω μοναχω 'Ιωάννη 
εγραψεν (2) ούτως. « Προσφοραν δέ μίαν ύψοϋν άξιον ώς και πάν
τες τελουσιν δτε έπιφωνεΐται τό. Εις άγιος, εις Κύριος Ίησοΰς Χριστ
ός' τα δέ λοιπά τα κείμενα κάτωθεν έπευλογοΰνται άπο της έπιφοι- 

230 τήσεως του 'Αγίου Πνεύματος ην τόν τότε καιρόν πιστεύομεν γίνεσ- 
θαι ». 

Ωσαύτως αύτος ερωτηθείς παρά του αύτοΰ μοναχού και ει δει τα 
προσφερόμενα έν εκκλησία, οίον προσφοράν και νάματα, άδιαφόρως 
έσθίειν τον ιερέα και όπου βούλεται και ώς βούλεται και ώς άρτον 

(1) Cf. Hanssens, op. cit., II, 1, p. 187-193. 
(2) Texte de la citation dans I. Otjdot, Patriarchatus Constantinopolitani acta selecta I. 

Vatican, 1941, p. 18, 1. 18-22 (Question 9). Cf. Grumel, Regestes, n° 982, § 21. 
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235 κοινόν έσθίειν ταΰτα ή μετά προσοχής και φειδοΰς. Ει δε και περιττόν 
είσι, τί χρή αυτά ποιεΐν; έ'φη (1)' « Τα μεν της ύψωθείσης κλάσματα 
ουχί, άλλ'έν εκκλησία μόνον έσθίειν και εσω οντες της εκκλησίας 
άπαντα ίνα διαπανήσωσι (2), τα δε περιττά των άλλων μη μετά 
γάλακτος και τυροϋ και ιχθύων άλλα μόνα και ιδιαζόντως' 'Ιδού και 

240 ενταύθα, ώς νομίζω, Οτι ό άγιώτατος πατριάρχης μίαν και μόνην 
αποδεικνύει γίνεσθαι άναφοράν, ήτις και μόνη μέλλει ύψοΰσθαι. 

Έπί πάσι δη τούτοις διαπορώ ώς ιδιώτης και αγράμματος, 'ίνα 
δε μη και τον της αμελείας δώσω λόγον. "Ενεκεν τούτου δέομαι και 
παρακαλώ ίνα εγγράφως κατέχω την άλήθειαν και μη πλανώ μαι 

245 μηδέ έντρέπωμαι άπο των ψευδολόγων" εύχομαι δε την 'Αγιωσύνην 
σου. 

Λύσις προς ταΰτα 

Ό μέγας Βασίλειος ού περί διαφόρων προσφορών ήρωτήθη" δθεν 
ουδέ περί τούτων έρμηνεύειν διενοήθη, άλλα περί μόνου του' Τί ποτέ 
άρα ό της προθέσεως άρτος έμφαίνειν βούλεται και τί το καθέν τούτων 

250 αίνιγμα σημαίνειν έθέλει" δ δη σαφώς τε και ευκρινώς ό μέγας ούτος 
διεσάφησέ τε και διετράνωσεν. Ει γαρ περί διαφόρων προσφορών 
ήρωτήθη ή και μη ερωτηθείς αυτός άφ'έαυτοΰ έπισημήνασθαι περί 
τούτου έγίνωσκεν, ουδέν αν πάντως παρήκεν άλλα κατά λεπτόν άπαντα 
έξηγήσατο. 

255 Ό δέ αρχιεπίσκοπος Γερμανός περί αύτοΰ τούτου ερωτηθείς ού δή 
και ό μέγας Βασίλειος ή και καθ'έαυτον έκφράσαι διανοηθείς πεπλή- 
ρωκε το οίκεΐον διανόημα, μηδέν προσθείς περί διαφόρων (3) προσ
φορών, επειδή ούτε ήρωτήθη περί αύτοΰ, ούτε αύτος καθ' εαυτόν 
έκφράσαι διενοήθη περί αύτοΰ" ίσως γαρ ουδέ έζητεΐτο" δ δέ προ- 

260 σέθηκεν ού τελείται σήμερον εν τη τοΰ θεοΰ Μεγάλη 'Εκκλησία ούχ 
δτι μή καλώς έχει, άλλ' ώς περιττόν ίσως ή και άλλως παροραθέν δ 
δέ εν τη Μεγάλη τοΰ θεοΰ 'Εκκλησία μή τελείται ουδέ εν ταΐς λοιπαΐς 
οίμαι τών Εκκλησιών ζητεΐσθαι οφείλει. 

"Α δέ 6 μακαριώτατος κΰρ Νικόλαος προς τον ήσυχαστην μοναχόν 
265 άπεκρίνατο περί διαφόρων προσφορών και λοιπών κατά το άπαράλει- 

πτον μέχρι τοΰ νΰν κάνταΰθα τελείται και πανταχού μή προσθήκην 
ή ύφαίρεσιν προσιέμενα. Και ούτως εξει άεί μηδαμώς άλλοιούμενα 
ή μεταβαλλόμενα. 

(1) Oudot, op. cit., p. IG, 1. 25-28 (Question 8). Cf. Grumei., Regestes, n° 982, § 7. 
(2) Le scribe hésitant met 'ίνα au-dessus de la ligne, puis écrit 8ιαπανήσω qu'il corrige 

en ajoutant ουσι dans l'interligne au-dessus de l'oméga. 
(3) Nouvelle distraction du copiste qui écrit d'abord : διαφοράς προσφοράς et ne corrige 

ensuite que le deuxième mot de l'expression (προσφορών). 
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Εις δέ την ενωσιν του αγίου ποτηριού το μέν έπιστάζειν ύδατα, ώς 
270 εύσεβώς γινόμενον, ουτού δε και τελείσθω, αναπληρούμενου του λεί- 

ποντος δια της έπιχύσεως του θερμού ή, δια το μη παρεΐναι 'ίσως 
Οερμόν, δια του ύδατος. 

Το δε δια της λαβίδος λαμβάνειν και έπιχέειν εις το ποτήριον ώς 
μηδ'ένταΰθα γινόμενον (1) μηδ'άλλαχοΰ τελείσθω. 

275 Το δ'έπίσης γίνεσθαι μίξιν οΐνου και ύδατος κατά την εκ [της 
πλευρ]ας του δεσπότου τών δύο ποταμών σύρροιαν αληθές μέν, μη 
θερμού έμβαλλομένου. Τούτου δε άντισηκοΰντος την του ύδατος 
μίξιν ώς εν τη Μεγάλη γίνεται 'Εκκλησία, περιττή λοιπόν ή του ύδατος 
έ'νωσις. 

280 Την δε προσκομιδήν τών άρτων εν μέν τη Μεγάλη 'Εκκλησία εστίν 
6 ιερεύς διηνεκώς ιστάμενος και ποιών αυτήν οικονομικώς δια το 
άμελεΐν τάχα τους διακόνους" είτα διάκονος αποκομίζει εν τω ίερώ 
βήματι και δίδωσιν έτέρω ίερεΐ. Έν δέ ταΐς λοιπαΐς άπάσαις Έκκλη- 
σίαις παρά διακόνου ή προσκομιδή γίνεται' είτα λαβών ό ιερεύς αύθις 

285 έπευλογεΐ αυτήν. 
'Αναγνώστης δέ ούκ οφείλει έπιχέειν εις το ποτήριον το θερμόν 

βασταζόμενον ύπό του διακόνου άλλα ύποδιάκονος ή διάκονος" οίτινες 
δέ όφείλουσι λέγειν προς τον διάκονον τό" Εύλόγησον δέσποτα το 
Οερμόν" 6 δέ έπευλογεΐ αυτό και λέγει. Εύλογητος ό θεός ημών πάντοτε 

290 νυν και αεί. ό γαρ διάκονος και ευλογεί και ευλογείται. Τοις δέ άναγ- 
νώσταις άπείρηται τοΰτο παντάπασιν έν τη του θεού" Μεγάλη 'Εκκλησία· 

ΙΤροσφοραν δέ μίαν οφείλει ποιεΐν άναφοραν έκβάλλων τήν σφραγίδα 
μεγάλην ην δή και ύψοΰν οφείλει κατά τήν παράδοσιν του μακαρίτου 
κυρ Νικολάου" εις δέ τας λοιπάς, καθώς παρ'έκείνου παρελάβομεν, 

295 ποιεΐν όφείλομεν, έπιλέγοντες έπ'αύτας τό" Πρόσδεξαι Κύριε και 
ταύτην τήν θυσίαν εις ίλασμον τών δούλων σου τών προσενεγκάντων 
και δι'ούς προσήγαγον. 

Τους δέ λέγοντας δτι, ώς προσκομίζεις τήν πρώτην προσφοραν και 
λέγεις έπ'αύτη δσα δή και ε'ίωθας λέγειν, ούτως οφείλεις ποιεΐν και εις 

300 τας λοιπάς μή παραδέχου το σύνολον. Τοΰτο γαρ ούτε έν τη Μεγάλη 
ταύτη 'Εκκλησία γίνεται ούτε έν ταΐς λοιπαΐς. Ή δέ άπόκρισις, ή 
προς τον είρημένον μοναχόν δοθείσα παρά του κυρ Νικολάου, ή αυτή 
κρατείτω πανταχού και τα μέν της ύψωθείσης προσφοράς κλάσματα 
έν τη 'Εκκλησία δαπανάσθωσαν. Τα δέ λοιπά μή μετά γάλακτος 

305 και τυρού* και ιχθύων, άλλα μετά φειδοΰς δτι πλείστης και ευλάβειας. 

(1) A noter l'insistance avec laquelle Elie de Crète déclare que ce qui ne se fait pas à 
Sainte-Sophie ne doit pas se pratiquer ailleurs. 



TRADUCTION 

Mémoire adressé par un prêtre au très saint métropolite de Crète Élie au 
sujet de la proscomidie. 

Mon saint Seigneur! Veuille votre Sainteté m'indiquer la solution de la 
difficulté que j'éprouve au sujet de la sainte oblation des pains. 

Le grand Basile s'exprime en effet ainsi dans V Histoire Mystagogique de 
V Église catholique à propos du pain de proposition : Le pain de proposition 
signifie la purification du monde et l'infinie richesse de la bonté de Dieu, 
puisque le Fils de Dieu s'est fait homme et s'est offert en sacrifice, oblation, 
rançon et propitiation pour la vie du monde. Il a assumé toute la masse 
de l'humaine nature hormis le péché et s'est offert comme prémice et holo
causte de choix à Dieu le Père pour le genre humain, ainsi qu'il le déclare : 
Je suis le pain descendu du ciel; celui qui mange ce pain vivra éternellement, 
ce pain dont le prophète Jérémie dit : Venez et introduisons du bois dans son 
pain, désignant par là le bois de la croix ainsi que son corps fixé sur cette 
croix. 

Au sujet de la lance, — L'incision au moyen de la lance signifie ceci : 
Comme une brebis il a été conduit à la boucherie et, comme un agneau, il est 
sans voix devant celui qui Γα tondu. 

A propos du vin et de l'eau. ■ — Le vin et l'eau sont le sang et l'eau sortis 
de son côté selon ce mot du prophète : II lui sera donné du vin et il aura de 
Veau à boire. En effet la lance en question tient la place de celle qui a percé 
le côté du Sauveur en croix. 

Au sujet du pain et du calice. — Le pain et le calice imitent véritablement 
ce banquet mystique au cours duquel le Christ prit du pain et du vin, et but 
en disant : Prenez, mangez et buvez-en tous, ceci est mon corps et mon sang, 
montrant par là qu'il nous rendait participants de sa mort, de sa résurrec
tion et de sa gloire. 

Ces paroles là sont de saint Basile. 
Mais je suis tombé sur un autre écrit 'absolument semblable et identique 

en tous ses chapitres à VHistoire Mystagogique de saint Basile, sauf à avoir 
une addition dans celui qui traite du pain de proposition. La suscription de 
l'ouvrage en question est la suivante : Histoire Mystagogique de VÉglise 
Catholique par Germain, archevêque de Constantinople. Après un court 
exposé, il s'exprime ainsi au sujet du pain de proposition : Le pain de propos
ition, c'est-à-dire le pain incisé, signifie l'infinie richesse de la grâce de Dieu, 
parce que le Fils de Dieu s'est fait Fils de l'homme, qu'il s'est proposé et 
a offert son corps comme oblation et rançon pour la vie du monde. Ayant 
donc pris tout le composé de la nature humaine hormis le péché, il s'offrit 
comme prémice et holocauste de choix à Dieu le Père pour le genre humain 
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ainsi qu'il le déclare : Je suis le pain descendu des deux, puis : Celui gui mange 
ce pain vivra éternellement. C'est de lui que le prophète Jérémie dit : Venez, 
mettons du bois dans son pain, indiquant par là le bois de la croix qui a été 
fixé dans son corps. 

L'incision au moyen de la lance veut dire ceci : Comme une brebis il a 
été conduit à la boucherie et il est sans voix comme un agneau devant celui 
qui Fa tondu. Ces paroles dites, l'officiant dépose la prosphora elle-même 
sur la sainte patène et, la montrant du doigt, prononce sur elle ces paroles : 
II n'Ouvre pas la bouche. Dans son humilité il a été enlevé par le jugement. 
Qui racontera sa génération, puisque son existence est rayée de la surface de 
la terre! Ces paroles dites, le prêtre prend le saint calice, puis, tandis que 
le diacre y verse le vin et l'eau, il reprend ainsi : II sortit du côté du Christ 
du sang et de Veau. Celui qui Va vu en rend témoignage et son témoignage est 
vrai. Cela fait, il pose ensuite également le saint calice sur la divine table, 
montre du doigt et fixe du regard l'agneau immolé à travers le pain et le 
sang répandu à travers le vin. Il ajoute : II y en a trois qui rendent témoi
gnage, V esprit, Veau et le sang, et ces trois ne font qu'un, maintenant, toujours 
et dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il! Il prend ensuite l'encensoir, 
encense et fait la prière de l'offrande. 

Ces dispositions sont de saint Germain, si tant est qu'elles soient de lui. 
Le très regretté patriarche de Constantinople Nicolas, interrogé de son 

côté par le moine hésychaste Jean au sujet de questions ecclésiastiques 
pressantes, les résolut conformément à la tradition canonique. Il se pro
nonce aussi au sujet de l'offrande des pains de proposition. Voici ses paroles : 

« Nicolas patriarche de Constantinople! De la manière dont le prêtre 
doit faire la proscomidie. 

« La première prosphora est en l'honneur du Seigneur. L'officiant doit 
faire une croix avec la lancette au-dessus de la prosphora en récitant le 
verset, puis il enfonce la lancette et enlève le sceau qu'il soit carré ou rond 
et prononce cette formule : Voilà qu'est immolé Vagneau de Dieu, le Fils 
du Père, celui qui ôte le péché du monde. 

« Seconde prosphora. Quand le prêtre aura enfoncé la lancette, il devra 
enlever un petit sceau et dire : Acceptez, Seigneur, ce sacrifice par l'inter
cession de la très glorieuse Souveraine, la Mère de Dieu, Marie toujours 
Vierge, pour l'expiation d'un tel qui l'a offert. 

« La troisième prosphora. Recevez, Seigneur, ce sacrifice par l'interces
sion des saintes et célestes Puissances, de Michel, Gabriel et des autres 
cohortes, pour le pardon d'un tel qui l'a offert. 

« La quatrième prosphora. Recevez, Seigneur, ce sacrifice par l'interces
sion du bienheureux Prodrome, des saints et illustres apôtres, des saints 
prophètes, des saints évêques et du saint dont nous faisons mémoire présen
tement, ainsi que de tous les saints, pour le pardon d'un tel qui l'a offert. 

Pour ce qui est des autres prosphorai s'il y en a, dire à chacune : 1° si 
c'est pour les vivants : Recevez, Seigneur, ce sacrifice pour le pardon de 
celui qui l'a offert; 2° si c'est pour les morts : Recevez, Seigneur, aussi ce 
sacrifice pour le pardon d'un tel qui Fa offert et de ceux pour qui il l'a 
offert. 

Cela étant, voici ce qui nous embarrasse ! Saint Basile expose simplement 
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ce que signifie l'offrande; il ne dit pas comment le prêtre doit la faire. 
Saint Germain, lui, montre comment il faut y procéder. Quant au très 
regretté patriarche Nicolas, il explique comment le prêtre doit faire la pros- 
comidie, mais en omettant plusieurs éléments qui sont chez saint Germain! 
Saint Germain dit en effet : le prêtre, après avoir déposé cette même pros- 
phora sur la sainte patène, la montre du doigt et dit sur elle : Celui-ci n'ouvre 
pas sa bouche; dans son humilité il a été enlevé par le jugement. Qui racontera 
sa génération, puisque sa vie a été supprimée de dessus la terre! Ces paroles 
dites, le prêtre prend le saint calice et, pendant que le diacre y verse le vin 
et l'eau, le prêtre reprend : il sortit de son côté du sang et de Veau, et celui qui 
Va vu rend témoignage et son témoignage est vrai. Cela fait, il pose ensuite 
le saint calice sur la divine table, le montre du doigt et fixe du regard l'agneau 
sacrifié à travers le pain et le sang répandu à travers le vin, puis ajoute : 
II y en a trois qui rendent témoignage, V esprit, Veau et le sang et ces trois ne 
font qu'un maintenant, toujours et dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il! 
Il saisit ensuite l'encensoir, encense et prononce la prière de la prothèse. 
Or le patriarche Nicolas ne dit rien de pareil, rien non plus au sujet de l'union 
(de l'eau et du vin) ; il parle uniquement de la première prosphora ou ana- 
phore. Pour ce qui est de la deuxième, de la troisième et de la quatrième 
(prosphora), voir la teneur de ce qui est dit plus haut. 

Telles sont les déclarations des saints Pères qui nous font difficulté, car 
dans notre ignorance nous pensons qu'elles ne s'accordent pas. 

Voici au reste comment nous-mêmes, les petits et les indignes, nous di
sposons ici le rituel de la proscomidie, cela bien entendu selon l'ordonnance 
du très bienheureux patriarche Nicolas sur les prosphorai. 

Nous commençons la proscomidie par dessiner une croix avec la lance 
au-dessus de la prosphora qui est au nom du Seigneur en. récitant le verset, 
puis, enfonçant la lance, nous débutons par ces paroles : Comme une brebis 
il a été conduit à la boucherie. Nous accomplissons ce rit jusqu'au moment 
où nous enlevons le fragment scellé, à savoir jusqu'à ce passage : Sa vie a 
été arrachée de la terre. Ensuite nous retournons la partie scellée sur l'autre 
côté et y imprimons profondément avec la lance le vénérable signe de la 
croix en disant : C'est V Agneau de Dieu, le Fils du Père, qui est immolé, 
celui qui ôte le péché du monde. Puis nous déposons le fragment scellé sur la 
patène après avoir fait l'offrande pour tous les autres, prenons le vin et 
commençons par dire : Uun des soldats, de sa lance, lui transperça le flanc, 
et aussitôt il en jaillit du sang et de Veau. Et nous versons le vin. Puis, prenant 
l'eau, nous disons : Et de Veau, et nous versons l'eau dans le saint calice. 
Puis nous disons : Et celui qui a vu rend témoignage et son témoignage est 
vrai. Nous prenons ensuite l'encens et, après avoir encensé, nous récitons 
la prière de la prothèse. 

C'est ainsi que je procède, moi l'humble et l'indigne. En réfléchissant à 
ce qui est dit ci-dessus, tant par saint Germain que par le patriarche Nicolas, 
je constate que ce que ce patriarche déclare plus haut c'est ce que nous fai
sons. Mais pour ce que saint Germain ajoute concernant le fait de montrer 
du doigt, l'union (du vin et de l'eau), le témoignage de l'esprit et de l'eau, 
la déclaration que les trois ne sont qu'un, nous ne le disons pas à la prothèse. 
Aussi je crains et je tremble que, agissant sans adopter ces paroles, je ne 
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sois puni éternellement. En butte à toutes ces difficultés, dans mon désir 
d'apprendre la vérité et d'être en accord avec la sainte Église de Dieu, je 
recours à ta Sainteté et supplie Dieu de te guider pour le salut de ton âme 
afin que tu puisses nous résoudre cette difficulté. 

En rédigeant l'office de la sainte prothèse telle que l'a reçu la sainte Eglise 
de Dieu, tu pourrais nous le faire connaître, et ce ne serait pas seulement 
pour notre seule utilité, mais encore pour celle de nombreux autres et pour 
le salut de ta précieuse âme. J'ai aussi besoin d'être informé au sujet de 
l'union qui se fait dans le calice, je veux dire de celle du vin et de l'eau. En 
effet certains prêtres font cette union' dans le calice à la sainte prothèse; 
celui-ci, après y avoir mis le vin, disons la quantité d'un demi-verre, y 
verse une petite goutte d'eau; tel autre met de l'eau dans un autre récipient, 
y introduit la cuillère et y puise en une fois de l'eau qu'il verse dans le calice. 
Interrogés sur le point de savoir pourquoi ils agissent ainsi, ils répondent 
que le chaud doit égaliser la température de l'eau et du sang. Or j'ai trouvé, 
moi, toujours sur le même sujet, un écrit portant une suscription d'après 
laquelle il serait de Maxime le Confesseur. Il s'exprime ainsi : il faut 
qu'ensuite le prêtre unisse dans le saint calice le vin et l'eau, puisque le sang 
et l'eau ont coulé, tels deux fleuves, du côté immaculé du Seigneur Jésus- 
Christ. C'est ainsi que moi, le pécheur, j'unis jusqu'à présent le sang et l'eau 
dans le saint calice. Mais je ne sais si je me trompe. 

Je voudrais aussi savoir qui doit, quand le diacre célèbre avec le prêtre, 
faire l'offrande des pains de proposition ou l'incision des pains : le prêtre 
alors que le diacre est présent ou le diacre, que le prêtre assiste ou non à la 
prothèse? En effet dans ce lieu il arrive fréquemment que le diacre, en l'ab
sence du prêtre à la prothèse, fasse lui-même l'incision de l'anaphore en 
prononçant cette formule : Comme un agneau il est conduit à la boucherie, 
et il agit de même pour les autres prosphorai. C'est encore lui qui parei
llement fait le mélange dans le calice quand le prêtre n'est pas là en disant : 
L'un des soldats lui ouvrit le flanc... jusqu'à la fin! Et quand il a achevé le 
tout, le prêtre fait au-dessus de ces prosphorai la prière de la prothèse. 

Je suppose que, en disant au sujet de la prothèse que le prêtre doit mont
rer du doigt et prononcer telles et telles paroles ainsi qu'il est spécifié ci- 
dessus, saint Germain ordonne au prêtre de dire ceci ou de faire cela ind
épendamment de l'union à faire dans le calice. Dans ce passage il dit en effet à 
ce sujet : Quand le prêtre a apporté le calice, le diacre y verse le sang et l'eau. 

En plus de cela je demande à savoir s'il est permis au lecteur, au moment 
de faire le mélange dans le calice que le diacre vient d'apporter, d'y verser 
l'eau chaude. Il dit aussi au diacre : Bénis, seigneur, l'eau chaude! Le diacre 
reprend à nouveau la formule : Béni soit notre Dieu, etc. Ou bien faut-il 
que le diacre prenne l'eau chaude des mains du lecteur et dise au prêtre : 
Seigneur, bénissez ? Et en ce moment le diacre lui-même mélange l'eau chaude 
dans le saint calice. Car il est écrit : le diacre est béni, mais ne bénit pas. 

Pour ce qui est des prosphorai offertes à l'église, nous les groupons dans 
la proscomidie et n'en faisons qu'une seule anaphora; nous en extrayons 
le fragment marqué du grand sceau et nous l'élevons. Quant à la deuxième, 
à la troisième et à la quatrième prosphora nous en faisons l'offrande suivant 
l'ordonnance du très regretté patriarche Nicolas en retirant d'elles des 
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fragments marqués de petites croix et en prononçant sur ceux-ci les paroles 
prescrites par ledit pontife. Et s'il reste encore d'autres prosphorai nous en 
faisons aussi l'offrande à la file en récitant sur chacune d'elles la formule : 
Recevez, Seigneur, également ce sacrifice pour le pardon de tes serviteurs 
qui en ont fait l'offrande et de ceux pour lesquels ils l'ont faite. Il n'est 
en effet pas possible au prêtre de savoir au moment de la proscomidie 
de qui est chaque prosphora, car on en ramasse beaucoup séparément de 
diverses maisons. Et c'est pourquoi, comme on vient de le dire, après la 
prosphora du Seigneur, nous procédons pour les trois autres et les suivantes 
comme il est indiqué. Π y a des gens qui assurent que ce qu'ils soutiennent 
se fait dans la Grande Eglise. Ainsi, affirment-ils, l'on, y offre la première 
prosphora, celle du Seigneur, en disant sur elle : Comme une brebis il a été 
conduit à la boucherie. Puis au moyen de la lance on grave derrière le signe 
vénérable de la croix en prononçant la formule : II est immolé Γ Agneau de 
Dieu. C'est ainsi qu'il faut faire et dire pour les autres prosphorai, quel 
qu'en soit le nombre, que ce soit trois, dix ou trente; aux paroles citées 
on ne doit rien ajouter de plus. 

Voici encore, Seigneur, un point où mon embarras est grand. Je me 
demande si, dans le cas où il faudrait ainsi faire l'offrande des prosphorai 
apportées par tous, l'élévation de celles-ci devrait se faire dans tousles cas 
et toutes ensemble. Le très saint patriarche dont il a été fait souvent ment
ion écrit en effet ceci dans l'un des chapitres envoyés au moine Jean : 
« C'est procéder dignement que de n'élever qu'une prosphora selonla pratique 
commune en entonnant le : Un Saint, un Seigneur Jésus-Christ. Les prosphor
ai restantes, placées au-dessous, sont bénies du fait de l'inspiration du 
Saint-Esprit, qui — nous le croyons · — ■ se fait à ce moment. » 

Pareillement ce patriarche fut interrogé par le même moine sur le point 
de savoir, à propos des matières apportées à l'église en vue de l'offertoire, 
telles que la prosphora et les liquides : le prêtre peut-il les consommer 
indifféremment, où et comme il veut, tel du pain ordinaire, ou doit-il le 
faire avec attention et ménagement? Et s'il y a des restes, qu'en faire? 
Voici sa réponse : Pour ce qui est des fragments de la prosphora qui a servi 
à l'oblation, cela ne se peut ; c'est dans l'église uniquement, que tout doit être 
consommé et cela à l'intérieur. Quant à ce qui reste des autres prosphorai 
on les mangera non point avec du lait, du fromage et des poissons, mais 
seuls et à part. Voyez! Dans ce passage, ce me semble, le très saint patriarche 
indique qu'on ne fait qu'une seule et unique anaphora, la seule aussi qui 
doive être élevée! 

Toutes ces difficultés m'embarrassent, moi le simple et l'ignorant, pour 
ne pas parler de ma négligence. C'est pourquoi je vous en prie et vous en 
conjure. Que j'aie par écrit la vérité et que je ne sois ni trompé ni confondu 
par les menteurs. J'en prie ta Sainteté. 

Solution à ces difficultés 

Le grand Basile n'a pas été questionné au sujet de différentes prosphorai. 
Et c'est la raison pour laquelle l'idée ne lui est pas venue de donner de com- 
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mentaire à leur sujet. On lui a seulement demandé : Que peut bien signifier 
le pain de proposition? Que peut bien vouloir dire l'énigme qui est sous 
chacun d'eux? Et ce point, ce grand saint l'a clairement, nettement éclairci 
et expliqué. Supposez au contraire qu'on l'ait interrogé sur différentes pros- 
phorai ou que, sans avoir été interrogé, il ait spontanément voulu s'expliquer 
à ce sujet, il n'aurait absolument rien omis, mais aurait tout expliqué par 
le détail. 

L'archevêque Germain, lui, soit qu'il ait été interrogé sur le même point 
que le grand Basile, soit qu'il ait choisi de s'expliquer spontanément à ce 
sujet, a exprimé toute sa pensée à lui sans rien ajouter au sujet des diff
érentes prosphorai. Comme on ne l'a pas interrogé sur ce point, lui-même 
n'eut pas l'idée de s'expliquer en l'affaire; sans doute ne l'en avait-on même 
pas sollicité! Ce que ce prélat ajoute ne se pratique plus aujourd'hui dans 
la Grande Église de Dieu; on l'a omis non point parce que cela n'est pas 
bien, mais peut-être comme superflu ou pour une autre raison. Selon moi, 
ce qui ne se pratique pas dans la Grande Église de Dieu, ne doit pas être 
cherché dans les autres Églises. 

Les réponses que le bienheureux Nicolas fît au moine hésychaste à propos 
des différentes prosphorai et d'autres points sont intégralement observées 
ici et partout sans qu'on y ait rien ajouté ou enlevé. Et il en devra être ainsi 
toujours sans changement ni modification. 

Pour ce qui est de l'union à faire dans le calice saint, la pratique de verser 
des gouttes d'eau étant pieuse, il faut la conserver, tout en complétant ce 
qui lui manque par l'effusion d'eau chaude ou, là où par hasard il n'y aurait 
pas d'eau chaude, d'eau simple. 

La coutume de prendre de l'eau au moyen de la cuillère et de (la) verser 
dans le calice n'est pas reçue ici; elle ne doit en conséquence pas être suivie 
ailleurs. 

Pareillement que le mélange de vin et d'eau se fasse conformément à la 
fusion des deux fleuves issus du flanc du Seigneur, rien de plus vrai, si on 
n'a pas d'eau chaude à y verser. Celle-ci remplaçant en effet la mixtion de 
l'eau (simple) comme on le pratique dans la Grande Église, l'union de l'eau 
devient dès lors superflue. 

Pour l'Offrande des pains! Dans la Grande Église c'est le prêtre qui 
constamment se tient présent et qui en accomplit le rit par économie en 
raison de la négligence possible des diacres. Le diacre porte ensuite les 
oblats au saint autel où il les donne à un autre prêtre. Dans toutes les autres 
églises, c'est le diacre qui fait la proscomidie ; après quoi, le prêtre la prend 
et la bénit aussitôt. 

Le lecteur n'a pas à verser dans le calice l'eau chaude apportée par le 
diacre, mais le sous-diacre ou le diacre et ceux-ci doivent dire au diacre : 
Seigneur, bénissez l'eau chaude. Ce dernier la bénit en disant : Béni soit 
notre Dieu en tout lieu, maintenant et toujours, car le diacre tout à la fois 
bénit et est béni. Cet office est interdit à tous les lecteurs dans la Grande 
Église de Dieu. 

Dans le cas d'une unique prosphora, celle-ci doit se faire en enlevant la 
partie qui porte le grand sceau, partie dont il faut faire l'élévation suivant 
l'enseignement du regretté Seigneur Nicolas. Pour les autres prosphorai, 
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nous devons agir suivant ses mêmes instructions et prononcer sur elles la 
formule : Recevez aussi,, Seigneur, ce sacrifice pour le pardon de tes servi
teurs qui l'ont offert et pour celui de ceux pour qui ils l'ont offert. 

N'écoute en rien ceux qui soutiennent que tu dois faire aussi dans les 
autres prosphorai ce que tu fais dans la première, en les offrant de même et 
en redisant toutes les paroles que tu as l'habitude d'y prononcer. Cet usage 
n'existe en effet ni dans la Grande Église ni dans les autres. La réponse 
donnée par le seigneur Nicolas au moine en question est à observer telle 
quelle en tout lieu. Pour ce qui est des fragments de la prosphora qui a servi 
à l'élévation, on doit les consommer dans l'église; les autres le seront non 
avec du lait, du fromage ou du poisson, mais avec une extrême réserve 
et piété. 

V. Laurent. 
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